
 

 

 

CRÉATION DU COLLECTIF ABOLITION-MARSEILLE ET 13 

ABOLIR LE PRIVILÈGE DE LA DOMINATION SEXUELLE PAR L’ARGENT 

Communiqué de presse 

 

Les associations et militant.es féministes marseillais.es des Bouches-du-Rhône signataires, réuni.es 

ce jeudi 8 février 2024 à Marseille, décident la création du  

Collectif- Abolition- Marseille et 13. 

Devant le développement d’une propagande hostile à la loi du 13 avril 2016, loi « visant à renforcer 

la lutte contre le système prostitutionnel et à accompagner les personnes prostituées »,  

Devant les menaces, les agressions, les dégâts matériels que subissent les associations qui 

accompagnent au quotidien des personnes prostituées, 

Nous, associations marseillaises féministes et abolitionnistes, avons décidé d’unir nos énergies et 

de nous constituer en Collectif de solidarité, de lutte et de résistance,  

- afin de manifester notre soutien aux personnes en situation de prostitution et de faire 

entendre  les survivantes de la prostitution,  

- afin de faire connaître, expliquer, et défendre la loi de 20161, qui place au centre de ses 

préoccupations et de ses objectifs la personne prostituée et la soutient dans son parcours vers 

la sortie de la prostitution, et afin d’en obtenir la pleine application, 

- afin d’alerter la population et les élu.es sur les violences inséparables de cette exploitation 

et son expansion sans précédent, avec la prostitution de mineur.es de plus en plus jeunes.   

- afin de sensibiliser les plus jeunes aux réalités de la traite des êtres humains et de la 

prostitution, et de les accompagner dans la découverte de relations égalitaires entre les filles 

 
1 https://www.vie-publique.fr/loi/20914-loi-visant-renforcer-la-lutte-contre-le-systeme-prostitutionnel 

 

https://www.vie-publique.fr/loi/20914-loi-visant-renforcer-la-lutte-contre-le-systeme-prostitutionnel


et les garçons qui ne passent ni par la pornographie ni par la domination, ni par aucune 

forme de marchandisation. 

- afin d’exprimer notre solidarité avec les personnes et associations agressées par les soutiens 

du système prostitueur, adversaires de la loi, et de recueillir les témoignages d’agressions, 

les faire connaître et soutenir les plaintes. 

La prostitution est une violence inscrite dans le continuum des violences faites aux femmes.  

Elle dégrade l’intégrité des personnes et leur santé physique et psychologique et constitue une 

atteinte aux droits humains. L’achat d’un service sexuel, c’est la mise en œuvre la plus brutale du 

libéralisme économique. 

 

À l’ère de metoo, le système prostitutionnel – comme la pornographie qui n’est que de la prostitution 

filmée - doit cesser de garantir dans la société un territoire d’exception où des hommes, au prétexte 

qu’ils ont payé, extorquent un consentement factice à des personnes vulnérables, socialement, 

économiquement, ethniquement, et leur imposent des actes sexuels souvent marqués par la 

violence et l’humiliation. 

  

Cette nuit du jeudi 8 février 2024 est pour nous, associations et militant.es féministes 

marseillais.es, notre « nuit du 4 août » d’abolition de privilèges que s’octroient des « clients » et 

des proxénètes soutenus par des réseaux mafieux, sur des victimes, femmes et hommes, auxquels 

ils imposent une des formes les plus destructrices de domination. 

 

En créant ce collectif Abolition-Marseille et Bouches-du-Rhône, nous nous inscrivons 

dans cette avancée humaniste, féministe et universaliste des droits humains. 

 

Marseille, jeudi 8 février 2024 

 

Avec le soutien de nos « marraines », Danielle BOUSQUET, ancienne députée et vice-présidente de l’Assemblée 

nationale, ancienne présidente du HCEF/H, présidente du CNIDFF ; Marie-Arlette CARLOTTI, ancienne ministre, 

questeure du Sénat ; Claudine LEGARDINIER, journaliste et autrice qui recueille la parole des survivantes de la 

prostitution  ; Maud OLIVIER, ancienne maire des Ulis et  vice-présidente du département de l’Essonne, ancienne 

députée de l’Essonne, rapporteure de la loi du 13 avril 2016 ;  Nathalie TESSIER, conseillère municipale adjointe au 

maire de Marseille, déléguée aux droits des femmes et à l’égalité. 

 

Les associations 1ères signataires : Amicale du nid 13, Mouvement du nid 13, Marche Mondiale des 

femmes-13-PACA, Collectif-13-DDF, Femmes Solidaires-Marseille, Osez le féminisme 13, Centre Évolutif 

Lilith – CEL, Jeunes Femmes, Zeromacho, MRAP-13, ECVF-Elu.es contre les violences faites aux femmes, 

Les Chiennes de garde. 

 
Contacts : 

Geneviève COURAUD 

Genevieve13.couraud@gmail.com 

0661 34 75 73 

François WIOLAND 

Francois.wioland@live.fr 

06 68 06 72 86 
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